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Certificat médical AT/MP - consignes 
de remplissage 
 
Certificat médical AT/ MP 
 
 Quand vous utilisez le téléservice, par défaut, c’est l’accident du travail qui est sélectionné, 

pensez à choisir la maladie professionnelle si votre patient est concerné. 
 

 Face au nombre important de contentieux introduits par les employeurs, nous vous informons que 
nous retournons désormais systématiquement aux assurés, les certificats médicaux AT/MP  qui 
ne précisent pas la nature, le siège et la latéralité des blessures médicalement constatées.  

o Exemple : fracture du cubitus droit.  
 

Nous vous remercions de votre vigilance quant au bon remplissage de ce certificat. 
 
 
Plus facile, plus rapide, plus simple, plus sécurisé,  
utilisez le téléservice ! 

 

 
 

 Vos données administratives et celles de votre patient sont automatiquement inscrites sur 
la prescription 

 Dématérialisation de tous les types de prescription : demande initiale, prolongation, finale ou 
rechute 

 Accès au service également dans votre logiciel de gestion de cabinet (si votre éditeur le 
propose) 
 

 
 

 Connectez-vous sur le portail amelipro en utilisant votre carte CPS 
 Identifiez votre patient avec sa carte Vitale pour créer un certificat médical d’Accident du 

travail ou Maladie professionnelle dans la section « Services patients » 
 Remplissez les informations nécessaires à la création du certificat et transmettez à 

l’Assurance Maladie 
 Imprimez un exemplaire pour l’employeur de votre patient en cas d’arrêt de travail 

Médecins 

 

http://www.ameli.fr/professionnels-de-sante/medecins/votre-caisse-cote-d-or/vous-informer/en-direct-reglementaires_cote-d-or.php

